
 
 
 
 

 
 
C’est le temps de l’aven avec ses 13 propositions 
correspondantes aux 13 desserts. 
 

La direction après avoir retiré toutes ses propositions est revenu sur 
à peu prés les mêmes, sauf sur les jours de congés d’ancienneté, (4 
jours) remplacés par une prime de 5 % au mois de juillet et 
quelques propositions avancées dans le calendrier. 
 

Il n’en demeure pas moins que cela va créer une troisième 
catégorie de salariés dans l’entreprise après les 616, ex distribution, 
les 615, ex Caf Casino il y aura les 614, Casino Cafétéria sans 
pause et sans compensation ? 
 

Il nous semble que certaines organisations sont intéressées par les 
mignardises offertes par la direction (intégration de la ½ nourriture, 
ceci n’est pas un cadeau de la direction, décision 
gouvernementale qui profitera plus à l’employeur, création 
d’une ligne distincte). 
 
Dans cet accord la journée de solidarité imposée par la direction, le 
jour de l’an, n’est pas négociable ? Vous avez di NAO ? Comme 
c’est NAO ? 
*(sur un air de Louis JOUVET, vous avez di bizarre, comme c’est 
bizarre ?) 
 

* NAO = Négociation Annuelle Obligatoire. 
 

Pour l’équipe de négociation, nous ne pouvons valider ce projet qui 
mettra en place encore un statut au rabais, statut différent de celui 
historique issu du socle social du Groupe Casino, qui va encore 
dégrader les conditions de travail des salariés. 
 

Nous vous invitons à consulter les adhérents et les salariés de vos 
établissements pour arrêter une décision que nous devrons rendre 
pour le 13 janvier lors d’un CCE extraordinaire. 
 
Je vous invite à me retourner le document consultatif pour 
avis. 

NAO DU 28 DECEMBRE 



 
Ci-joint propositions de la direction, qui cette fois-ci nous a 
communiqué par écrit ses propositions, pour éviter certainement 
une mauvaise interprétation de la part de certaines 
organisations….. 
 
 

"----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AVIS NAO 2005 
 
 
Cafétéria Casino de :……………………………………………………................... 
 
Nbre d’Adhérents : ………………….….. Nbre de Salariés :………………….…. 
 
¨ AVIS FAVORABLE ¨ AVIS DEFAVORABLE 
 

 
 
 

Envoyer votre avis avant le 10 Janvier 2005 à M. Jacques 
SOLER, DSC Cafétéria Casino (adresse ci-dessous) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PARTI PRIS DE LA SOLIDARITE 

M. Jacques SOLER 
Les Bremondières N°2 

Montmeyran 
26120 CHABEUIL 

 

( : 06.74.41.79.48 

4 janvier 2005 


